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DECRET N° 2016‐300 DU 26 MA12016

portant cr`ation′  attributions′  organisation et
Fonctionnement du Comit6 technique de mise
en  ceuvre  et  de  suiVi  des  rё Formes  de
l′administration du systё me ёducatif.

LE PRESIDENT DE LA REPUBL:QUE,

CHEF DE L'ETA'I,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

vu la loi no 90-032 du 11 d6cembre 1990 portant Constitution de la R6publique du

B6nin;

Vu la proclamation, le 30 mars 2016 par la Cour Constitutionnelle, des r6sultats d6finitifs

de l'6lection pr6sidentielle du 20 mars 2016 ;

vu le d6cret no 20L6'264 du 06 avril 2016 portant composition du Gouvernement ;

vu le d6cret no2076-2g2 du 17 mai 2016 fixant la structure type des Ministdres ;

sur proposition conjointe du Ministre de l,Enseignement Sup6rieur et de la Recherche

dcientifique, du i4inistre des Enseignements Secondaire. technique et de la Formation

professionnelleetduMinistredesEnseignementsMaterneletPrimaire;

Le Conseil des Ministres entendu en sa s6ance du 11 mai 2016,

DECRETE:

Article 1er: Il est cr66 un comit6 technique charg6 de la mise en @uvre et du suivi des

r6formes de l'administration du systdme 6ducatif.

Article 2: Le comit6 technique proposera au chef de l'Etat des mesures en vue de la mise en
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du suivi des r6formes de l'ad ministration du systdme 6ducatif. A ce titre, il a pour

t6ches de :

- revisiter tous les organes existants pour les rendre compatibles avec la nouvelle

vision du Conseil National de l'Education (CNE);

6laborer et conduire les strat6gies de mise en place du Conseil National de

l'Education(CNE) et les autres organes n6cessaires;

d6finir les bases de la politique gouvernementale en matiCre de

professionnalisation des formations en vue d'accroitre l'employabilit6 des jeunes ;



6laborer un document cadre de politique de formation et de profession nalisation
des m6tiers d'enseignant ;

d6finir les mesures urgentes susceptibles de favoriser la mise en synergie des
activit6s des trois ordres d'enseignement avant l'installation du Conseil National de
l'Education (CNE) ;

- assurer de fagon permanente, auprds du pr6sident de la R6publique, la coh6rence
interne et la veille strat6gique des actions d6velopp6es dans le systdme 6ducatif.

Article 3 : Le Comit6 technique est compos6 comme suit:

Bureau

Prdsidente :Madame Marie-Odile ATTANASSO ;

Vice-Pr6sident, Secr6taire permanent du Comit6 : Monsieur Remy GUEDEGBE ;

Premier rapporteur : Monsieur Bessan KAKPO ;

Deuxiame rapporteur : Monsieur Frangois HOUEDO ;

Membres

Monsieur Lucien KOKOU ;

Monsieur Salimane KARIMOU;

Monsieur Joseph DJOGBENOU ;

Madame Talata Mariam CHABI 6pse ZIME ;

Madame Gis.le ENIANLOKO 6pse MARTIN ;

Monsieur Fructueux AHO ;

Monsieur Kemoko BAGNAN ;

Madame Flore GANGBO ;

Madame S6dami MEDEGAN ;

Monsleur Taofiki AMINOU ;
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Monsieur F6licien AVLESSI ;

Monsieur Emmanuel HONKOU ;

Monsieur Venant QUENUM ;

Monsieur Emmanuel M. DAVID- GNAHOUI ;

Monsieur Pierre Claver OKOUDJOU.

Article 4 : Le Comit6 technique est dot6 d'un secrtitariat anim6 par une 6quipe l6gdre charg6e

de la pr6paration intellectuelle, mat6rielle et organisationnelle des activit6s du Comit6. Le Vice-

Prr5sident, Secr6taire permanent du Comit6 en est le responsable.

Article 5 : Le Comit6 technique peut faire appel i toute personne ou tout groupe de personnes

susceptibles de l'aider dans l'accomplissement de sa mission.

Article 6 : Le Comit6 technique dispose d'un d6lai de quarante-cinq (45) jours pour transmettre
au Chef de l'Etat son rapport sur la mise en @uvre des r6formes de l'administration du systdme
6d ucatif.

Article 7 : Les frais de fonctionnement du Ccmit6 technique sont imput6s sur le budget
national.

Article 8 : Le pr6sent ddcret prend effet pour compter de sa date de signature et sera publi6 au

Journal Officiel de la R6publique du B6nin.

Fait d Cotonou, le 26 mai 2016

Par le Pr6sident de la R6publique,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Patr:ce TALON
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Le Ministre

Romuald WADAC

Le Ministre de l'Enseignement Sup6rieur et
de la Recherche Scientifique,

胸
Marie¨ Od‖e ATTANASSO

Le M inistre des Enseignements
Secondaire. Technique et de la Formation
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Le M in istre des Enseignements
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